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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 15 novembre 2021 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 22 novembre 2021. 
 
L’an deux mille vingt et un, le quinze novembre à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 9 novembre 2021, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La 
Minot à la Maison de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, 
Maire. 
 
 
Étaient présents : 30 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN (présente à partir de la délibération n° 164), Nicolas 
SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, 
Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-
HOULBREQUE (présent à partir de la délibération n° 148), Isabelle NOTHEAUX (présente à partir de 
la délibération n° 164), Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Thierry GOUMENT, Jean-Luc 
HEBERT, Jean-Pierre LAURENT, Aurélien LECACHEUR, Aline MARECHAL, Aliki PERENDOUKOU, 
Virginie VANDAELE, Sandrine VEERAYEN, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE (présent à partir de 
l’information n° 14), Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 3 
Isabelle CREVEL donne pouvoir à Pascale GALAIS 
Catherine OMONT donne pouvoir à Sandrine VEERAYEN 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
 
 
Retardés ayant donné pouvoir : 3 
Fabienne MALANDAIN donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 
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2021.11/INFO14 

MARCHES PUBLICS - INFORMATION AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX SUR L’ATTRIBUTION DES 

ACCORDS-CADRE DE DESHERBAGE MANUEL, THERMIQUE ET MECANIQUE DES VOIRIES, 
CIMETIERES ET COURS D’ECOLES 

M. Jérôme DUBOST, Maire – Par délibération n°2021.05/73 en date du 31 mai 2021, vous m’avez 
autorisé à lancer et signer les accords-cadres à bons de commande avec les fournisseurs qui seront 
désignés à l’issue de la procédure de consultation publique pour les prestations de désherbage 
manuel, thermique et mécanique des voiries, cimetières et cours d’écoles. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-21, 

VU le code de la commande publique, 

VU le procès-verbal de la commission d’appel d’offres en date du 1er septembre 2021, 

CONSIDERANT 

- La décision de la commission d’appel d’offres, d’attribuer les accords-cadres à bons de 
commande de désherbage manuel, thermique et mécanique des voiries, cimetières et cours 
d’écoles, 

Prend communication de l’attribution des accords-cadres aux attributaires suivants : 

- Lot n°1 : Cimetières de Rébultot et Cours d’écoles – réservé aux structures d’insertion par 
l’activité économique 
Association ATOUTS FAIRE -7 rue du 8 Mai 1945 - 76700 HARFLEUR 

Cet accord-cadre est composé de prix mixtes comprenant : 

o D’une part une partie de prestations à prix forfaitaires exécutées selon un planning 
défini par le service pour un montant forfaitaire annuel de 27.950 € TTC. 

o D’autre part, une partie de prestations supplémentaires qui pourraient être 
demandées au prestataire retenu et fixées à un montant maximum annuel de 5.000 
euros HT. 

- Lot n°2 : Voiries et accessoires 
Association ATOUTS FAIRE -7 rue du 8 Mai 1945 - 76700 HARFLEUR pour un montant de 
commande maximum annuel de 59.000 € HT 

- Lot n°3 : Grands axes 
A.T.S. (Atelier de Traçage et Signalisation) – Parc de l’Estuaire – Avenue du Cantipou – 76700 
HARFLEUR pour un montant de commande maximum annuel de 42.000 € HT 

Les accords-cadres à bons de commande sont conclus pour une durée d’un an, à compter du 28 
septembre 2021 (date de notification) Ceux-ci sont reconductibles 3 fois par période d’un an, leur 
durée ne pourra excéder 4 ans. 

Imputation budgétaire 
Exercices pluriannuel – maximum 4 ans 

Budget principal de la Ville 
Nature et fonction : 615831 (entretien des voiries communales) – 822 (voirie) 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE INFORMATION. 
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